
Parcours balisé	 15km / 12 km (variante) 
Durée du parcours	 env. 4h30 / env. 2h30 (variante)

Pour les amateur·trice·s de balades plus 
courtes, possibilité de boucles de parcours  
(infos sur sentierdesarbres.ch/parcours)

Bonnes chaussures conseillées. 
Accès poussettes et vélos restreint.

ACCÈS
P 	 Accès voiture

	 Accès bus: 	 ligne Oron <–> St-Martin 
				   ligne Châtel-St-Denis <–> Jordil <–> St-Martin <–> La Verrerie 
				   ligne La Verrerie <–> Le Crêt <–> Romont 
				   ligne Palézieux <–> La Rogivue (puis traverser la tourbière de Mosses de la Rogivue)

	 Accès train: 	 ligne Bulle <–> La Verrerie <–> Châtel-St-Denis <–> Palézieux 
				   ligne Lausanne <–> Oron <–> Fribourg

ARBRES
A 	L’Hydre
B 	Le Vainqueur
C 	Le Triplé

RESTAURATION
1 	 Cabane du Hibou  

	 (place de pique-nique)
2 	 Café Le Crêt
3 	 Café St-Martin

CURIOSITÉS
4 	 La Chapelle du Jordil
5 	 Les mines du Jordil
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La colline du Jordil, sur laquelle vous vous trouvez, cache les galeries d’anciennes mines de charbon. 
Saint-Martin se souvient encore de la dernière période d’exploitation de 1942 à 1947 : toute une aventure!

Le travail dans les mines
La taille
Le travail à la « taille » consiste au dégagement des filons. Il se fait 24 heures sur 24, trois  équipes 
de deux se relayant à raison de 8 heures chacune, 6 jours par semaine dans le bruit du marteau-pi-
queur, la poussière, le mauvais éclairage (lampe à carbure), la rareté de l’air, souvent à quatre pattes 
ou même sur le dos, dans des galeries qui ne dépassent parfois pas 60 cm de large. 
La pause ? Un quart d’heure à mi-parcours de la journée pour se restaurer dans la galerie de fond, 
parfois en « joyeuse » compagnie (les rats sont friands de miettes…) !

Le travail sous terre n’est permis que dès l’âge de 18 ans. Les dangers menacent tous les jours : 300 
marches humides pour descendre et remonter dans le puits, l’accumulation des gaz, les risques d’ef-
fondrement et le port du chapeau ou de la casquette n’est pas aussi efficace qu’un casque ! 

L’extraction
En une journée de 8 heures, un mineur extrait 200 à 800 kg de charbon : six tonnes de pierres à 
déplacer pour obtenir une tonne de charbon ! Les deux tiers des gravats iront former les terrils, le 
tiers restant servant à combler les galeries au fur et à mesure de la progression. Dans les galeries 
horizontales, le charbon est poussé en direction de la sortie dans des wagonnets sur rails.

Les conditions de travail
Règlement
Après six mois de conflit, un contrat collectif entre en vigueur en 1943. Les mesures de sécurité sont 
nombreuses et strictes. Les amendes récoltées en cas de non-respect alimentent une caisse qui 
permet de soutenir les ouvriers en situation financière précaire. Les cas d’ébriété au travail, d’ab-
sences injustifiées ou de non-respect des règles concernant les prescriptions-gaz sont passibles 
d’amendes, mais surtout de licenciement.

Salaire
Le mineur reçoit un montant fixe à l’heure et une prime à la production. Celle-ci est calculée en 
fonction de la progression, de la résistance de la roche, de l’épaisseur du filon qui offrent des chanc-
es inégales aux équipes.

Accidents
Les prescriptions en matière de sécurité sont très strictes, ce qui limite le nombre d’accidents graves.  
Les blessures sont principalement dues aux chutes de pierres (contusions, commotions, fractures…). 
Un contrôle très sérieux des éventuelles poches de gaz est fait chaque jour, en particulier après les 
dimanches de pause.

Fêtes
Sainte-Barbe est la patronne des mineurs (le vitrail que l’on peut observer à l’église de Saint-Martin 
a été offert par les mineurs en 1943). Le 4 décembre est donc jour de fête qui réunit, autour des 
mineurs et du curé, l’ingénieur, la direction, les autorités (député, préfet, syndic) ainsi que l’institu-
teur et les délégués syndicaux.

Le paysage actuel
Sur les pentes de la colline du Jordil ou dans la forêt du Bois de Villard, on peut encore voir les 
restes des « déponies » (un terme qui nous vient directement de l’allemand), en français les terrils 
formés du dépôt de tous les matériaux stériles excavés. Colonisés par les arbres durant ces 70 
dernières années, ces terrils sont nommés chez nous «terrasses des mines». 

La dépression visible ici est causée par l’effondrement d’une ancienne galerie.

Un chaleureux merci à Jean-Claude Vial pour les récits et la mise à disposition des photos et du plan des mines!
Autres sources : recueil du même auteur, Les Mines de Saint-Martin et Progens, tome LX des Annales fribourgeoises 1992/1993.
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